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Carrefour à l’avant-garde contre le droit de grève …

Construction juridique pour mettre les travailleurs en solde

En ces moments de crise économique, les employeurs tentent par tous les moyens de maintenir leurs marges de profits et de bénéfices. A Carrefour, a germé l’idée de faire basculer les employés du nouveau « hypermarché » qui allait s’ouvrir à Bruges en octobre 2008 vers une commission paritaire offrant des conditions de travail et de rémunérations nettement moins favorables. Pour atteindre cet objectif, la direction de Carrefour a mis en place différents artifices juridiques : profiter de l’implantation de l’hyper … en « zone touristique » et faire exploiter son nouveau magasin en franchise par une filiale, la s.a. Brugge Retail, détenue à 1% par Carrefour sa et 99% par une autre entreprise, GBRA, elle-même filiale à 100% de Carrefour sa … 

Cette nouvelle société qui n’a été créée que pour l’exploitation de l’hypermarché de Bruges permettait à Carrefour d’échapper à ses obligations sociales en les faisant dépendre d’une autre commission paritaire (la commission paritaire 202 au lieu de la 312). La conséquence est radicale : contrairement aux travailleurs des autres Hypermarchés du pays, ceux de Bruges devaient travailler 40 dimanches par an à 100% de salaire au lieu de 300% de salaire, les rémunérations étaient amputées d’environ 25%, ils devaient subir une flexibilité d’horaires beaucoup plus grande et n’avaient pas le droit d’instaurer une délégation syndicale.

Devant une tel détricottage des conditions de travail et de salaire, le monde du travail n’est pas resté sans réactions. En front commun, les syndicats organisèrent un mouvement de grève tant du côté francophone que néerlandophone du pays. La première action collective eut lieu au siège central d’Evere le 17 octobre 2008 avant de toucher les autres succursales de Carrefour de toutes les parties du pays. Le 22 octobre, des centaines de militants syndicaux empêchèrent l’ouverture du magasin de Bruges. Le 25 octobre, les magasins de Zemst, Schoten, Jumet, Bomerée, Mons, Auderghem Montigny-le-Tilleul, Burcht et Gosselies ainsi que dans deux magasins franchisés à Gilly et Anderlues étaient en grève. Une semaine plus tard, le vendredi 31 octobre c’était le tour des magasins de Berchem-Saint-Agathe, Froyennes, Haine-Saint-Pierre, Houdeng, Kuurne, Mouscron, Ninove, Oostakker, Sint-Eloois-Vijver et Soignies. Le samedi 8 novembre, c’étaient les hypermarchés de Malines, de Waterloo, de Genk et de Leeuw-Saint-Pierre qui étaient touchés par les actions syndicales. Enfin le 10 novembre, le conflit social s’étendait aux magasins de Coxyde, Hasselt, Crainhem, Marche-en-Famenne, Eghezée, Wépion, Marche, Bierges et Belgrade (Namur) …

Les travailleurs ont respecté le « Gentleman’s Agreement », Carrefour non !

Incontestablement, ces actions de grèves rentraient dans le cadre d’un conflit collectif de travail, dans lequel les intérêts de la SA Carrefour étaient directement en contradiction avec ceux des travailleurs. Dans le cadre de ce conflit collectif, les organisations syndicales des travailleurs ont respecté à la lettre toutes les modalités prévues dans le cadre de la concertation sociale. 

En pratique, cela signifie qu’elles ont respecté le « Gentleman’s Agreement » conclu au niveau national entre la FEB et les organisations syndicales en 2002, soit :

- concertation en entreprise, 

- suivie d’une conciliation en commission paritaire dont la conclusion est un PV de carence, 

- dépôt d’un préavis d’actions et de grève, et 

- à l’échéance de celui-ci, des actions de grève pacifiques. 

La contrepartie du respect de cet accord par les syndicats était que les employeurs devaient s’abstenir de saisir les tribunaux en vue de faire interdire l’action des travailleurs. Mais alors que les actions collectives étaient ouvertement planifiées et organisées par les organisations syndicales, suite à l’échec des négociations paritaires, et AVANT que celles-ci ne débutent, la SA Carrefour a préventivement saisi toute une série de Présidents des Tribunaux de 1ère instance du pays afin d’entendre ordonner des mesures visant, en fait, à empêcher pratiquement et concrètement l’organisation  de la grève prévue.

Les juges s’aplatissent devant Carrefour …

Depuis des années déjà, des cabinets d’avocats ouvertement organisés pour la défense d’intérêts patronaux offrent leur expertise pour briser les actions de grève menées par les travailleurs. Le conseil de Carrefour était ainsi Eric Carlier, avocat associé au cabinet Claeys & Engels, qui s’est spécialisé dans la gestion patronale des conflits sociaux. Sur son site internet, le cabinet Claeys & Engels l’annonce d’ailleurs sans ambiguïté : « Nous avons été pionniers pour introduire des plaintes en justice en cas de grèves et de conflits sociaux »
.

Les techniques utilisées sont toujours les mêmes : le patron introduit devant le Président du Tribunal de Première Instance une requête en vue de mettre fin à une « voie de fait » commise par les travailleurs grévistes qui porte atteinte aux droits de propriété, de commerce, du travail des non-grèvistes ….

La procédure est unilatérale. Les travailleurs et leurs syndicats ne sont pas convoqués, ne sont pas présents à l’audience et ne peuvent donc pas se défendre. Le juge n’entend que le point de vue de ceux qui veulent casser l’action de grève. Les syndicats ne sauront qu’une décision a été prise contre leur action que par la suite, par la voix d’un huissier de justice, généralement accompagné des forces de l’ordre. Ils pourront certes introduire un recours contre cette décision (une tierce opposition) qui permettra au juge qui a pris la décision d’entendre le point de vue des travailleurs mais ce recours n’aboutira à une nouvelle décision que des semaines plus tard et ne pourra réparer le préjudice causé à l’action syndicale.

La direction de Carrefour prétend recourir à cette procédure unilatérale car elle ne serait en mesure de savoir qui participent à l’action de grève. Pourtant, Carrefour ne pouvait pas être surprise par la grève car celle-ci était l’aboutissement d’un échec de négociations opérées avec les syndicats. Carrefour était donc parfaitement en mesure d’identifier ses « adversaires », ceux-ci étant les travailleurs qu’elle occupe, leurs délégués syndicaux et les permanents des organisations syndicales en charge des négociations ayant eu lieu dans le cadre de ce conflit collectif. 

Cette procédure, dans l’esprit de la loi, doit être réservée à des cas exceptionnels et quand il existe une réelle atteinte contre les biens ou les droits d’une personne. Utiliser cette procédure à titre préventif est illégitime. Dans le cas des ordonnances Carrefour, les juges ont condamné « proactivement » quiconque qui empêcherait, directement ou indirectement, de n’importe quelle manière, le bon fonctionnement des magasins. L’astreinte (l’amende) était fixée à 1.000 euros par personne.

Les ordonnances prétendent ne pas contester le droit de grève mais limitent sa portée au simple fait de ne pas aller travailler. Bloquer l’entreprise, organiser un piquet de grève est par contre interdit. Les atteintes indirectes au bon fonctionnement de l’entreprise sont aussi prohibées ; ce qui peut être interprété de manière extrêmement large (qu’en est-il de l’information adressée par les militants syndicaux aux clients de Carrefour afin de leur demander de ne pas faire leur course le jour de l’action syndicale ?)

Enfin, la justice, réputée pour sa lenteur, est saisie sous le bénéfice de l’extrême urgence. Les différentes ordonnances obtenues par Carrefour en octobre 2008 ont été prononcées le jour même du dépôt de la requête. 

La plupart des décisions ont répétés aveuglément les mesures proposées par Carrefour et lui ont accordé le droit de se faire assister par un huissier de justice et par la police afin de faire respecter leur décision, au besoin par la contrainte physique.

Les huissiers et la police cassent les piquets de grève !

Sur le terrain, le processus a un peu partout été le même : Dès que le piquet de grève s’est mis en place, l’huissier de justice a fait son apparition accompagné par des agents de police et muni d’une ordonnance du Président du Tribunal de Première Instance. Il a porté le contenu de cette décision à la connaissance des militants syndicaux et leur a sommé de mettre fin au piquet de grève. En cas de refus, il a demandé aux agents de police de faire usage de la force et/ou d’identifier un contrevenant. 

Souvent, l’intervention de l’huissier et des forces de l’ordre a été accompagnée de celle du directeur du magasin et de quelques cadres présents qui ont utilisé différentes méthodes d’intimidation sur les travailleurs présents au piquet.

La police a été jusqu’à frapper des militants syndicaux alors qu’ils manifestaient sereinement. Ainsi, le 31 octobre, à Ninove, les militants syndicaux ont été confrontés à un important dispositif policier. Suite à leur refus de présenter leurs documents d’identité aux forces de l’ordre, une trentaine de personnes ont été interpellées administrativement par la police. Des arrestations administratives ont aussi été opérées le 8 novembre par la police au magasin de Leeuw-Saint-Pierre. Suite à l’intervention d’un huissier, à Auderghem le 25 octobre, c’est un délégué syndical qui était arrêté et des coups de matraque se sont perdus. Une autopompe est même intervenue pour permettre à des cadres de l’entreprise, aidés par l’huissier et les forces de l’ordre de briser le piquet de grève organisé au Carrefour de Crainhem le 10 novembre 2008. Un militant de la LBC/CNE sera d’ailleurs gravement blessé.

Pareille situation ramène le monde du travail au 19ème siècle. Au début de l’histoire de la Belgique, le droit de faire grève était en effet  interdit par la loi Le Chapelier de 1791, une loi française importée chez nous à l’époque napoléonienne : « Tout attroupement (…) d’ouvriers (…) qui s’opposent au libre exercice de l’industrie et du travail de qui que ce soit (…) sera considéré comme attroupement séditieux et sera dispersé par la force publique… ». 

Cette disposition d’un autre âge est pratiquement identique aux ordonnances obtenues en justice par Carrefour. Il faut attendre 1866 pour voir cette loi abrogée par le Parlement qui la remplace par l’article 310 du Code pénal. Le droit de coalition des ouvriers (de se syndiquer) n’est plus répréhensible mais l’article condamne « toute personne qui, dans le but de forcer la hausse ou la baisse des salaires ou de porter atteinte au libre exercice de l'industrie ou du travail, aura commis des violences, proféré des injures ou des menaces (…) ». 

Ce n’est qu’en 1921 que l’article 310 sera abrogé. Faire un piquet de grève n’est donc plus une infraction pénale en soi. Cette dépénalisation marque le début d’une reconnaissance juridique du droit pour les travailleurs de faire grève. Il faudra néanmoins attendre 1981 pour que le fait de faire grève soit consacré comme un droit du travailleur
. C’est ce droit acquis par les luttes du monde du travail que les recours aux requêtes unilatérales et aux astreintes remettent depuis quelques années en question. 

La direction de Carrefour défend-t-elle le droit au travail ?

Carrefour et la FEDIS (Fédération belge des entreprises de distribution) se défendent en affirmant qu’ils sont respectueux du droit de grève. « Aujourd’hui, on peut décider si on travaille ou si on fait grève. (…) ce que je pense, c’est qu’en allant devant les tribunaux, on [Carrefour] permet à des gens qui le veulent de travailler »
.

Prétendre défendre le droit individuel au travail des non grévistes est utilisé par les employeurs depuis un certain nombre d’années pour casser un mouvement de grève. On oublie totalement l’aspect collectif lié à la défense des travailleurs. Premièrement, la grève est une décision démocratique de la majorité des travailleurs. Ses modalités sont décidées soit directement en assemblée générale par une majorité du personnel soit par les représentants syndicaux démocratiquement élus par les travailleurs. Deuxièmement, la grève a toujours pour objectif la défense d’intérêt collectif et doit dans ce sens primer sur l’intérêt individuel de quelques personnes désirant ne pas suivre le mouvement de grève. Dans le cadre de Carrefour, l’objectif de l’action syndicale était de préserver les conditions de travail et de rémunérations de l’ensemble des travailleurs du groupe. La dimension collective de ce combat dépassait même les intérêts des employés de Carrefour et visait aussi le maintien du personnel des petits indépendants franchisés. En effet, si les grandes chaînes font travailler leur personnel aux mêmes conditions que les franchisés indépendants, ceux-ci seront obligés à leur tour d’aller plus bas afin de rester compétitifs. « Ici s’enclenche une spirale descendante de démantèlement social », dit Chris Van Droogenbroeck, secrétaire fédéral de la LBC-NVK Distribution. « Nous avons toujours su que les entrepreneurs indépendants n’ont pas les moyens de la grande distribution. C’est pourquoi on a créé la CP 202.01, mais ces conditions ne peuvent être transférées vers la grande distribution. On ne peut pas laisser faire ça ! »
.

La prétendue défense par Carrefour du droit au travail des non grévistes masque aussi une réalité de terrain où des menaces sont proférées par des directeurs de magasins à l’encontre de certains travailleurs désireux de participer aux actions syndicales et où bon nombre de travailleurs sont sous contrat précaire. La liberté individuelle de faire grève est soumise aux pressions du patron.

Sachant en outre que Carrefour mobilisait ses cadres pour remplacer les salariés qui participaient à la grève, on se rend compte que cette défense du droit individuel au travail est un leurre permettant à Carrefour de masquer ses véritables intentions : continuer à faire tourner ses magasins en n’étant pas affecté par le mouvement de grève. 

La grève est un droit, ses modalités aussi !

La grève est une action collective des salariés d’une entreprise (ou d’un secteur ou d’un pays) qui cessent le travail pour donner plus de force à leurs revendications. Il s’agit d’un rapport de force. Le gréviste n’est pas payé pendant que le patron perd de l’argent suite à l’arrêt de production. La grève intervient généralement quand tous les moyens de concertation ont échoué, mais il arrive qu’elle se déclenche spontanément, après un incident grave ou une accumulation de difficultés. C’est par des grandes grèves que le droit de vote, la journée de huit heures ou encore les congés payés ont été arrachés en Belgique. 

La grève s’accompagne de distribution de tracts, d’assemblée du personnel, de manifestation, de communiqué de presse, d’actions de solidarité et souvent les travailleurs organisent un piquet de grève devant l’entreprise. Dans les faits, interdire un piquet de grève c’est retirer aux travailleurs un attribut naturel de l’exercice du droit de grève.

Si, auparavant, les travailleurs qui faisaient grève étaient traités comme des criminels et étaient condamnés à des peines d’emprisonnement, depuis, la grève, même spontanée, a progressivement été reconnue comme un droit fondamental
. Le fait de participer à un piquet de grève et d’inciter fermement mais pacifiquement les autres travailleurs à ne pas rejoindre leur poste de travail ne peut être remis en cause sans mettre en cause le droit de grève lui-même.

L’évolution des décisions de justice a ainsi conduit en novembre 2007 le Comité des Droits Economiques, Sociaux et Culturels des Nations unies à s’inquiéter « des importantes entraves à l’exercice du droit de grève, qui découlent de la pratique des employeurs consistant à engager des poursuites juridiques pour obtenir l’interdiction de certaines activités liées à des grèves, ainsi que de la possibilité de licencier des travailleurs par suite de leur participation à une grève »
.

Des voix critiques s’élèvent  !

La propension de certains juges à interdire une action collective des travailleurs en prononçant des astreintes a fait l’objet de nombreuses critiques en Belgique. Des syndicats bien sûr. Mais aussi, d’intellectuels, de professeurs d’universités ou de représentants de la Ligue des Droits de l’Homme.

La Ligue des Droits de l’Homme réagissait à chaud : « Ce recours à la justice, désormais quasi-systématique, pour obtenir l’interdiction d’actions de grève, fait peser une lourde menace sur le droit de grève. Il met également à mal la longue tradition de conciliation sociale en matière de conflits collectifs et risque, à terme, de voir les conflits collectifs se judiciariser » (communiqué de presse du 12 novembre 2008). Des voix comme celles des professeurs Gilbert Demez (UCL) ou Othmar Vanachter (KUL) se sont élevées pour dénoncer cette dérive judiciaire.

Des juges aussi ont refusé de suivre aveuglément les employeurs. A Malines, le Président du Tribunal de Première Instance a refusé de donner suite à la demande de Carrefour. Dans sa décision, il insiste sur le fait que la requête unilatérale « ne peut être utilisée qu’en cas de nécessité absolue » et que « la procédure ne peut être admise quand un débat contradictoire est envisageable après citation (…). Ce qui était certainement possible dan le cas d’espèce ». En outre, le juge déclare que le droit de grève est toujours un droit constitutionnel et qu’il ne peut pas « estimer a fortiori que seront commis des faits outrepassant les limites du droit de grève ». 

Quand à la possible entrave pour la clientèle, le juge malinois déclare qu’une grève a précisément pour but d’ « avoir un effet sur l’activité d’une entreprise ». Il conclut en affirmant que : « Dans notre système de droit, il n’y a pas de place pour une jurisprudence contre inconnus. On peut encore moins réclamer un jugement concernant un groupe non identifié tel que “toute personne désireuse d’entrer dans les bâtiments” »
.

De même, le président du Tribunal de Première Instance de Furnes a statué sur le recours introduit par  la LBC/CNE contre l’ordonnance obtenue par Carrefour et a confirmé le point de vue de Malines en affirmant qu’il ne pouvait avoir de jurisprudence contre des inconnus. Par ailleurs, la décision de Furnes estime que les menaces syndicales de bloquer l’entreprise font partie des instruments de lutte  entrant dans le cadre d’un conflit social et qu’on ne pourrait déduire de ces déclarations une situation d’une telle extrême urgence que toute l’activité économique de l’entreprise serait entièrement bloquée
.

Certains bourgmestres ont aussi, à leur manière, résisté aux pressions de Carrefour en refusant que leurs policiers soient utilisés pour briser les piquets de grève organisés par les syndicats. Par exemple, au piquet du Carrefour de Froyennes, le bourgmestre de Tournai, qui s’était rendu sur place avec quelques policiers déclarait :"Il n'y a pas assez de personnel. A Tournai, lors de mouvements de grève, il n'y a jamais eu le moindre incident. Tout s'est toujours déroulé dans le calme. Il n'est pas question de changer les données"
.

Conclusion : Pas d’immixtion du juge dans les conflits sociaux

L’offensive de Carrefour contre le droit de grève avait pour but d’empêcher l’opposition syndicale de s’exprimer contre la détérioration des conditions de travail et de rémunérations du personnel engagé au nouveau hypermarché de Bruges. La justice et les astreintes obtenues par Carrefour ont été utilisées pour casser le mouvement de grève et comme instrument de chantage à l’égard de son personnel.

Pourtant, le problème est politique, pas juridique. Il s’agit d’un conflit social où des intérêts socio-économiques contradictoires s’affrontent et non d’un litige juridique où le juge est appelé à trancher les droits entre des parties. 

Un accord social sera finalement négocié et approuvé par les organisations sociales : Les travailleurs du Carrefour de Bruges seront payés le dimanche à 200 pour cent au lieu du cent pour cent initial. Leur temps de travail sera bien de 35 heures par semaine, la flexibilité sera moindre et leurs heures supplémentaires seront un peu mieux payées. Ils auront aussi droit à une représentation syndicale. Leur salaire sera moindre que dans les autres grands magasins mais il s’alignera avec l’ancienneté. L’accord dit enfin que la SA Retail Bruges est unique et que les 52 autres hypermarchés Carrefour restent attachés à la commission paritaire 312.

Cet accord n’a pu être obtenu que grâce aux actions menées par les travailleurs et leurs organisations syndicales. Tel est le sens de la concertation et du conflit social au sein desquels les tribunaux n’ont résolument pas leur place.
� � HYPERLINK "http://www.claeysengels.be/object.php?obj=153000c"��http://www.claeysengels.be/object.php?obj=153000c�


� Cass., 21 décembre 1981, Pas., 1982, I, p. 531 : « le travailleur a le droit, en raison d'une grève, de ne pas effectuer le travail convenu et partant, par dérogation à l'article 1134 du Code civil, de ne pas exécuter les obligations découlant du contrat de travail; la participation à une grève ne constitue, dès lors, pas en soi un acte illicite ».


� Entretien avec Dominique Michel, administrateur délégué de la FEDIS, in Le Soir, 12 novembre 2008. Voir aussi la déclaration faite au journal Het Laatste Nieuws du 12 novembre 2008 : «  Wanneer klanten en werknemers verhinderd worden de winkel binnen te gaan, moeten we ingrijpen » (« quand des clients ou des travailleurs sont empêchés d’entrer dans le magasin, nous devons intervenir »).


� Solidaire, 29 octobre 2009.


� Le droit de grève a officiellement été reconnu par la jurisprudence de la Cour de Cassation en 1981. Le droit à l’action collective a été confirmé par la ratification de la Belgique de la Charte sociale européenne ou par d’autres instruments internationaux qui lient la Belgique (la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies, les Conventions 87 et 98 de l’Organisation Internationale du Travail). 


� Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies est chargé d’examiner les rapports remis par les Etats parties au Pacte international relatif aux droits économiques concernant son application et formule des observations. Le dernier examen concernant la Belgique date de novembre 2007 (séances des 12 et 13 novembre 2007, E/C.12/BEL/CO/3).


� Ordonnance du Président de Première Instance de Malines (Beschikking van de Voorzitter van de Rechtbank van Eerste Aanleg van Mechelen), n° de rôle 2008/1266/B, non publiée. Les passages cités en français sont une traduction libre de : 


Dergelijke procedure kan niet worden toegelaten wanneer een tegensprekelijk debat met rechtsingang via dagvaarding is, desnoods met verkorting van dagvaardingstermijnen overeenkomstig artikel 1036 G2. er. W.. Dit was in casu zeker mogelijk.


Een rechterlijke beslissing in collectieve arbeidsgeschillen is niet a priori uit te sluiten maar deze tussenkomst dient met meer dan de nodige omzichtigheid te worden toegepast, het stakingrecht is immers een grondrecht in het kader van collectieve arbeidsgeschillen.


A fortiori kan thans niet beoordeeld worden dat er in geval van eventuele stakingsacties feitelijkheden zullen gepleegd worden die de grenzen van een maatschappelijk aanvaarde uitoefening van het stakingsrecht overschrijden.


De overweging van verzoekers dat de stakingsactie van de openbare orde niet onder de bevoegdheid van de rechtbank valt. Ook blijkt nergens uit dat de ordediensten in gebreken zullen blijven hun verantwoordelijkheden te nemen wanneer het behoort.


“Wie iets vordert, dient mee te delen van wie me vordert. In ons rechtssysteem is geen plaats voor rechtspraak tegen ombekenden. Zulks zou inderdaad weinig verzoenbaar zijn met de vereiste van tegenspraak. Evenmin kan uitspraak gevraagd worden jegens een ongeïdentificeerde zoals “eenieder die de gebouwen wenst te betreden…” (B. ALLEMEERSCG, Taakverdeling in het burgerlijk proces, Antwerpen, Intersentia, 2007, p. 161).


� Ordonnance du Président du Tribunal de Première Instance de Furnes (Beschikking van de Voorzitter van de Rechtbank van Eerste Aanleg van Veeurne) du 3 décembre 2008, n° de rôle 2008/134/C, non publiée. Carrefour est en appel de cette décision.


� La Dernière Heure, 31 octobre 2008.







